
 

 

Camping d’hiver 
 

Informations importantes 
 

Caractéristiques du lieu : 

• Le secteur de la plage de la Station touristique Baie-des-Sables comprend :  
o 1 espace boîte à lunch ; 
o 1 bâtiment sanitaire chauffé, contenant des toilettes et des douches ;  
o 1 billetterie avec centre de location d’équipement ; 
o 1 village de pêche comportant plus de 40 cabanes ; 
o 1 salle de premiers soins (chalet 7) ; 
o 2 appartements touristiques (appartement 5 et 6) ; 
o 1 grand stationnement. 

• Le secteur de la base plein air de la Station touristique Baie-des-Sables comprend :  
o 1 refuge chauffé avec toilette sèche ; 
o 1 grand stationnement (d’Arbre en Arbre) ; 
o 4 départs de sentiers pédestres ; 
o 3 départs de sentiers de ski de fond. 

• Le secteur du sommet de la montagne de la Station touristique Baie-des-Sables comprend : 
o 1 refuge chauffé avec toilette sèche ; 
o 1 sentier de ski de fond derrière le refuge ; 
o 1 sentier de raquette derrière le refuge ; 
o Arrivée du sentier de randonnée alpine La Petite Ourse derrière le refuge. 

• Achalandage : L’achalandage sera différent en fonction du choix de forfait et de la température.  

 

Politique d’accueil des groupes d’enfants : 

• Un groupe d’enfant (camp de jour, école, camp de vacances, etc.) doit réserver à l’avance sa 
sortie en camping d’hiver et/ou à la montagne afin que l’équipe municipale soit en mesure de 
mettre en place les précautions nécessaires à l’accueil de ce groupe ; 

• Les personnes responsables de l’accompagnement du groupe doivent prendre connaissance de 
tous les documents transmis lors de la confirmation de la réservation ; 

• Le rapport accompagnateurs/enfants est le suivant :1 accompagnateur pour 15 enfants ; 
• Si ces conditions ne sont pas respectées, le groupe ne sera pas admis dans le secteur alpin de la 

Station touristique Baie-des-Sables. 

Rôles des accompagnateurs :  

• Camping d’hiver : 
o S’assurer de la sécurité du groupe ; 
o Gérer les signes et symptômes d’hypothermie ; 
o Encadrer le groupe dans le secteur afin d’assurer l’harmonie entre celui-ci et les autres 

usagers de la station (ex. village de pêche, randonneur, etc.). 

 


